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note par Rodolphe MESA sous L. n°® 2024-364, 22 avr. 2024

La loi du 22 avril 2024 renforce le droit de faire informer et de
communiquer avec un tiers, ainsi que l'effectivité du droit a
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Les clauses pénales sont blen connues des praticiens du droit des
contrats, qu'ils interviennent au stade de la rédaction des contrats

» ¥ves-Marie Laithier, agrége des facuités de droit

professeur & Muniversitd Paris-Panthéon-Assas

ou en matiére contentieuse. Pourtant, ces clauses suscitent toujours
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sera en mesure de :

« Rédiger une clause pénale en évitant
sa requalification ou sa révision judiciaire

- Comprendre les critéres utilisés par le juge
dans le cadre de son pouvair modérateur

- Identifier les principaux risques d'invalidité
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d'universitaires, d'avocat, de juge consulaire et de magistrat.
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